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fiire de pas réirogrades: ellos ne peuvent que s'avancer et s'éten-
dre. Eh bien ! soit: nc nous préoccupons pas de l'avenir, exami-
noirs- le projet tel qu'il est en lui-nême, t voyons si ce qu'il donne
aux évques est bien de nature a les satisfare.

"Il fonut le reconnaî;îître : le projet donne aux évêques, ou du moins
leur prépare les plus graves embarras. M. le ministre de l'nstrue-
tion publique ne le pense sûremnt pas. I croit, en nous traitant
conunC tout le ionde, qu'il est juste envers nous ; peut-être même
se croilil génércux. Il se trompe. Il n'est pour nous ni gnércux,
ni juste. Nous sommes par notre vocation, notre caractère, nos de-
voirs. les sacrifices de notre vie et la législation mec du pays, dans
une position exceptionnelle. Nous confondre donc avec la masse,
qiand les lois de l'Etat comme les lois de l'Eglise nous en séparent.
c'est commettre une grave erreur et nous traiter avec une étrange
injustice. Le législateur Pa bien senti. quand, malgré le peu de
place quie la religion occupe dans nos lois. il nous a déclarés exempts
du service militaire. de celui de la garde civique. et des travaux du
jury. Quelque chose lui a <lit alors qu'àt raison de notre condition
spéciale. ces diverses charges nous seraient incomparablement plus
onércuses qu'à touit autre, qu'ainsi une exception était nécessuarc,
Et il la prononcée cette exception ; et en la prononçant, ce ncst

as une grce qu'il nous a Faite. c'est une justice qu'il nous a rendue.
Il est rentré dans lordre en avant lair d'en sortir ; il a rétabli l'équi-
libre ci paraissant le détruire. Je pourrais ajouter qu'il a poussé
pour nous les exclusions beaucoup plus loin : iis_cc nl'est pas ici le
lieu de nous en plaindre.

" Pourquîoi f'ait-il que <le tels exemples aient échappé à M. le mi-
nistre <le lEinstr'uction publiqie ? Nous ne serions pas aujourd'hui
sous le coup d'un projet qui. s'il passe à létat dc loi, favorable peut-
ôt r'e pour les aut res. remplacera pour- nous un régime presqiue satis-
lisant, par un régime de servitude et d'lumniliation profonde.

" Nous scronse cil' iet. continuellement dominés parl des condi-
tions d'ge, de certificats. d'examens. de contrôlc et de visites.

" Avant de donner notre confiance à un jeune homme, il nous
fla iii] compter minutieusement ses années. Ft-il picux comme iti
Louis de Gonzagne, prucoce comme un iiscal, s'il n'a pas vingt-un
auns accomplis. le petit séminaire lui sera rigoureusement fermn.

" La condition d'âge est-elle remplie, et cc sera encore la moins
difficile, le récipiendaire devra subir le contrôle <le Pautorité minici-
pale. La confiance dle son évêque ne lui suufli'a pas. Il faudra
qu'hm1ble solliciteur, il aille chercher un certificat (le bonnes vie et
mur's auprès le ceux dont il aura été peut-être le pasteur et le
père (car' il n'est pas rarc que nous prenions pirmi nos curés les plus
di5tingus înos professeurs de sêniaires). Et qui sait si, 'a 'humilia-


